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A l’instar de tous ses pré-décesseurs à la directionde la centrale électoraleen République Démocratiquedu Congo, Denis Kadima sem-ble avoir l’optimisme chevilléau corps.Excepté Corneille Nangaaqui s’est illustré par un glisse-ment de deux ans du calendrierélectoral, passant l’échéance de2016 à un aboutissement toutaussi précipité en décembre2018 sous la menace américaineportée à l’époque par la sous-se-crétaire d’Etat Nikki Haley, feul’abbé Malumalu et le pasteurNgoy Mulunda ont laissé leursmarques respectives dans l’or-ganisation des scrutins entemps et en heure, en dépit descahots d’un processus émailléde violences.

P. 12

Vaut mieux tard que jamais,dit-on. Enfin, la Justice congo-laise a décidé de se penchersur les graves indices de dé-tournement contenus dans ledernier rapport de l’IGF (Ins-pection générale des finances)en rapport avec l’opacité qui aentouré la cession des parts del’entreprise du Portefeuille del’Etat, COMINIERE, dans lajoint-venture Dathcom, soit15% des actions cédées à lasociété chinoise Zijin. SelonGeorges Kapiamba, présidentd’ACAJ (Association congolaisepour l’accès à la justice), leprocureur général de la Courd’appel de Kinshasa/Gombevient d’ordonner...

P. 6

le DG et le DT de COMINIERE dans lecollimateur de la Justice

Reprise ce lundi àNairobi des pourparlersde paix dans l’Est de laRDC : Tshisekedi,le grand absent

Dathcom et le lithium de Manono :

 

Sémaine citoyennedes mines et deshydrocarbures(du 29 novembre au1er décembre)
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FIL DE L’ACTU
PARLONS-EN

(Suite de la Une)
En fixant la datedes élections généralesdans la deuxième quin-zaine de décembre 2023et l’investiture du prési-dent élu en janvier 2024,Denis Kadima et la CENIn’ont pas réinventé laroue. C’est dans l’ordreconstitutionnel des cho-ses. Ou plutôt si. Le ca-lendrier publié prévoit àla même date les élec-tions provinciales, urbai-nes et locales. Une ga-geure sur laquelle ontbuté les cycles électo-raux antérieurs, entraî-nant leur annulation pureet simple. Avec la funesteconséquence qu’aucunédile dans les villes et lesentités territoriales dé-centralisées n’est revêtud’un mandat électif.Il est tout à l’hon-neur de Denis Kadima derêver d’une CENI «destandard mondial quiimprime une culture dé-mocratique pérenne enRDC ». Comment ne pasapplaudir quand il pro-clame que le «glisse-ment» ne fait pas partiedu vocabulaire de soninstitution ! Mais le seuldiscours ne suffit pas àdébarrasser la CENI deson « image écornée »par, selon ses dires, parles administrations pré-cédentes de la centraleélectorale. Tant les dé-fis qui l’attendent sont detaille. D’abord, l’éter-nelle question du finan-cement du processusélectoral, entièrementdépendant du bon vou-loir du ministre des Fi-nances et, c’est une nou-veauté, de l’Inspectiongénérale des finances.L’insécurité dans lesKivu, l’Ituri et le Maïn-dombene rendra pas aisél’enrôlement des élec-teurs. Enfin, le défi logis-tique ne connaît pas en-core un début de solu-tion. Au moment où legouvernement est enfroid avec la MONUSCO,sommée de hâter la miseen œuvre de son calen-drier de retrait, il n’estpas certain que la missiononusienne prête ses aé-ronefs pour le transportdu matériel électoral.Pendant ce temps,les oppositions qui luicontestent sa légitimitéet l’accusent de roulerpour le pouvoir UDPS nesont pas disposées à luigarantir des électionscrédibles, transparentesmais surtout, apaisées.

Elections de 20 décembre 2023 :Fatshi verrouille la territoriale
Le timing  a été bien réfléchi, tout comme le casting. Enréalité, le Chef de l’Etat, Félix-Antoine TshisekediTshilombo, a pris tout son temps, avant de procéder augrand ménage au sein de la territoriale. Aucun pan de laterritoriale n’a été négligé. De la ville jusqu’aux commu-nes, en passant par les territoires, le Président de la Répu-blique a placé ses hommes, aux termes d’une série d’or-donnances, lues à la télévision nationale, le vendredi 24novembre 2022. 24 heures après, la CENI procédait à la

publication du calendrier électoral qui fixe la présidentielle,les législatives nationales et provinciales, couplées auxcommunales pour le 20 décembre 2023. C’est dire qu’à laPrésidence de la République, tout a été synchronisé. Enverrouillant la territoriale, le Chef de l’Etat envoie un mes-sage clair à ses potentiels challengers. Son second et der-nier mandat, il le veut à tout prix. Et pour y arriver, le Chefde l’Etat s’entoure d’une territoriale de son obédience.ECONEWSS tratège, le Chef del’Etat, Félix Tshisekedi,l’est véritablement. Aupouvoir depuis janvier 2019, lePrésident de la République tra-vaille depuis lors avec les ani-mateurs de la territoriale lui lé-gués par son prédécesseur, Jo-seph Kabila. Il ne s’est pas em-pressé de les bousculer d’aussi-tôt, préférant prendre tout sontemps, avant de procéder augrand ménage. Le vendredi 24novembre 2022, le Présidentde la République est enfinpassé à l’action en nommantau sein de la territoriale des ani-mateurs de son obédience.A Kinshasa, tous lesbourgmestres de l’ère Kabilaont été remerciés. Pas de res-capés en vue.Tacticien, Félix Tshisekedil’a aussi prouvé. Il a pris prati-quement quatre ans pour dé-nicher ses hommes, ceux quivont l’accompagner aux pro-chaines élections du 20 décem-bre 2023. Sur ce point précis,le casting a été bien réglé

comme une horloge suisse.Car, c’est 24 heures avant quele président de la CENI ne pu-blie le calendrier de prochainsscrutins que le Chef de l’Etat alargué sa bombeDans ses choix, le Prési-dent de la République n’a pio-ché qu’au sein de la coalitionau pouvoir, réservant la grossepart à son parti politique,l’UDPS. Le parti au pouvoirpointé à différentes échelles dela territoriale. Des villes jus-qu’aux communes, en passantpar les territoires, l’UDPS estbien servie et aligne ses «com-battants», ceux avec qui leChef de l’Etat va s’acheminerdans la reconquête d’un se-cond mandat présidentiel.
QUE RETENIR DE CESNOMINATIONSA tout prendre, le Chefde l’Etat a envoyé un mes-sage clair à ses potentiels chal-lengers. Le second mandat, ille veut à tout prix et ne lésinepas sur les moyens.

Certes, la territoriale n’in-flue pas sur les scrutons qui re-lèvent de seules prérogativesde la CENI, mais avoir desagents de la territoriale reste unatout non négligeable. Et FélixTshisekedi l’a bien intégré dansson schéma de la reconquête.Pour y arriver, le Prési-dent de la République a pristout son temps. Le casting aété bien réglé, coïncidant, àquelques heures près, avecla publication du calendrierélectoral. Les plus avertis l’ontcompris. Entre la Présidencede la République et la CENI, iln’y a point de secret. Les in-formations se partagent,dans un sens comme dansun autre. Sinon, la nouvellemise en place dans la territo-riale serait arrivée plus tôtque prévu. Mais, DenisKadima a merveilleusementjoué sa partition, offrant auChef de l’Etat une belle occa-sion pour dévoiler son plan dereconquêteLe 20 décembre 2023,

il y aura élection. Le Chef del’Etat, tout comme la CENI, aenvoyé un message ne prê-tant à aucune équivoque. Depart et d’autre, on y travaille.Joseph Kabila avait saterritoriale, Félix Tshisekedi faitde même en s’entourant deshommes de son obédience,depuis les villes, les commu-nes jusque dans la territoriale.De ce fait, il agrandit son ar-mée de propagandistes, ceuxqui auront la charge de porterhaut son message lorsqueviendra le moment d’affron-ter devant les urnes.Avoir la territoriale, c’estdéjà un atout que le Présidentde la République n’a pas né-gligé. En verrouillant la territo-riale, Félix Tshisekedi coupeaussi l’arbre sous les pieds deses concurrents. Désormais,il a des gens qui vont propa-ger son, message jusqu’auxcoins et recoins de la Républi-que. En attendant le grandrendez-vous électoral du 20décembre 2023.

1. Commune de BandalungwaBourgmestre : NDOFULA AlphonseBourgmestre adjoint : NOBO KASONGO Graciel2. Commune de BarumbuBourgmestre : LOMAMI ChristopheBourgmestre adjoint : Ndongala CARDOZO Émile3. Commune de BumbuBourgmestre : MUKWANO MarieBourgmestre adjoint : TSHIMWANGA KATUMBA4. Commune de KalamuBourgmestre : Charly MAKOPO LUBOYABourgmestre adjoint : KALANGAYI Daniel5. Commune de Kasa-VubuBourgmestre : MASOMBO MPOYBourgmestre adjoint : MASWALU SANDRA6. Commune de GombeBourgmestre : MANZAMBI NZOLA LéopoldBourgmestre adjoint : ISAMBO APONDJO Vincente7. Commune de KimbansekeBourgmestre : MAKOFI PicassoBourgmestre adjoint : KIDUMU Jeancy8. Commune de KinshasaBourgmestre : MBALIBI BienvenuBourgmestre adjoint : LEKOLA LEKOLA ESOKO Prince9. Commune de KintamboBourgmestre : KILALA PépithoBourgmestre adjoint : NGINAMAWU MBO NZINGA10. Commune de LembaBourgmestre : POBA MAYIMONA Jean-SergeBourgmestre adjoint : ISOTO Simone11. Commune de LimeteBourgmestre : ALAMBA FezaBourgmestre adjoint : Isaac MUKENDI12. Commune de LingwalaBourgmestre : MUSHIGA NZINDULA NorbertBourgmestre adjoint : Denise VILA

13. Commune de MakalaBourgmestre : VONGI MATOMINA BaudouinBourgmestre adjoint : NGUDIA KABONGO Kafedio14. Commune de MalukuBourgmestre : MAMPA MUNDONDI AlexisBourgmestre adjoint : MPEMBA MANATA Antoine15. Commune de MasinaBourgmestre : TSHIKU KATUMBA JosephBourgmestre adjoint : NGALIMA MATONDO Nathan16. Commune de MateteBourgmestre : MUKUMBI MUKAWA JulesBourgmestre adjoint : MUTOMBO KINSEBA17. Commune de Mont-NgafulaBourgmestre : LUMBU MALAMBA SéverinBourgmestre adjoint : MUSENDE SELEMANI Zézé18. Commune de NgabaBourgmestre : LOYINGA Aimé FrancisBourgmestre adjoint : KIWEWA Christelle19. Commune de NgaliemaBourgmestre : MAYIBAZILWANGA Dieu MerciBourgmestre adjoint : AYINAGATO NAKWIKONDE Noëlla20. Commune de Ngiri-NgiriBourgmestre : MWAMBA TSHINANDUKU EdouardBourgmestre adjoint : AYONZIALA Béatrice21. Commune de NseleBourgmestre : MBO NZALAMESU FranckBourgmestre adjoint : MANGU MATATA Christian22. Commune de SelembaoBourgmestre : WOMUMU NANI MatthiasBourgmestre adjoint : MOYINA BABWA Claudia23. Commune de KisensoBourgmestre : ASIWEL GodetBourgmestre adjoint : ILUNGA NYAMABO Yvon24. Commune de N’DjiliBourgmestre : MBUMBA NGALIEMA PapyBourgmestre adjoint : MAKUMA BILONDA Patricia

Les 24 nouveaux bourgmestres de la ville de Kinshasa



Edition N° 664 du lundi 28 au mardi 29 novembre 2022 EcoNews

3

LES COULISSES
Après la publication du calendrier électoral, la CENI enattente de la loi sur la répartition des sièges

Avec la publication du calendrier électoral, c’est un premier pas etnon des moindres qui vient d’être franchi par la CENI (Commissionélectorale nationale indépendante). Denis Kadima, son président,s’en félicite, mais reste prudent quant à la poursuite du processusélectoral. Car, il y a, selon lui, les quatre contraintes qui restenttoujours à surmonter pour éviter tout glissement du cycle électoral.Toutefois, Denis Kadima exclut toute hypothèse de glissement. «Leglissement ne fait toujours pas partie de notre vocabulaire», ras-sure-t-il. Mais, avant de convoquer le corps électoral, le présidentde CENI reste en attente de la loi sur la répartition des sièges, sansLe calendrier électoral estlà. La date de prochainsscrutins - en tout cas lesplus attendus - est désormaisconnue. C’est le 20 décem-bre 2023 que les Congolais se-ront appelés aux urnes pourla présidentielle, les législativesnationales et provinciaux ainsique les élections des con-seillers communaux. La dateest crucial, mais pour y arri-ver la CENI (Commission élec-torale nationale indépendante)doit surmonter un certainnombre de contraintes.En publiant samedi le ca-lendrier électoral, DenisKadima, le président de laCENI, l’a encore rappelé pourque nul n’en ignore.S’il exclut déjà toute hy-pothèse de glissement du cy-cle électoral, Denis Kadima rap-pelle que la CENI doit surmon-ter quatre contraintes pour nepas perturber son plan de vol.D’emblée, Denis Kadimaa tenu à alerter : «Tous lesdéfis énumérés peuvent, s’ilsne sont pas surmontés, influernégativement sur l’exécutiondu calendrier électoral». Ilpense dès lors les surmonter«avec l’aide de toutes les par-ties prenantes au processus».Le premier défi est de

nature financière avec d’unepart la nécessité de garantirson autonomie financière etdonc son indépendance, etd’autre part le respect des dé-lais de décaissement des fondsdes opérations. Les contrain-tes légales figuraient parmi lesrisques dégagés lors de la pu-blication de la feuille de route.Le troisième défi de tailleest l’insécurité persistantedans certaines parties du ter-ritoire national et qui pourraitavoir une incidence sur le bondéroulement des opérationsélectorales, convaincu qu’«au-cune opération ne peut êtreréalisée à bon escient sanssécurité des électeurs, descompétiteurs, des agents

électoraux, du matériel et dessites des opérations».Dernier défi à relever parla CENI et non des moindresest celui lié à la logistique desopérations pour le déploiementde tous les matériels électo-raux sur différents sites.Certes le calendrier élec-toral est là, CENI note que «ledispositif juridique sera completavec la loi portant répartitiondes sièges sans laquelle la CENIne saura convoquer l’électoratde différents scrutins prévusdans le présent calendrier ».Une tâche dévolue aux deuxchambres du Parlement.
LE 24 DÉCEMBRE 2022 :DÉBUT DE L’ENRÔLE-

MENT DES ÉLECTEURSC’est le 24 décembre2022 que la CENI entame l’en-rôlement des électeurs dansdix provinces opérationnelles,avant de l’étendre ailleurs, aufur et à mesure. La publicationdes statistiques des électeurspar circonscription électorale estprévue le 21 mai 2023.«Dans un mois, nousallons démarrer l’inscription desélecteurs dans la première aireopérationnelle. Elle va durertrente (30) jours. La CENI adéveloppé des outils pour fa-ciliter la tâche à la populationde s’enrôler dans les temps.A l’instar d’autres pays afri-cains qui le font en très peude temps, nous allons nous

défier collectivement pour réa-liser cet exercice en 30 jourspar aire opérationnelle. Et celan’est pas du tout impossible»,a annoncé Denis Kadima.La CENI est prête à rele-ver le défi : « La CENI veut chan-ger de paradigme pour s’alignersur les bonnes pratiques électo-rales internationales et continen-tales. Il est temps et il appartientdonc à toutes les parties prenan-tes, de jouer leur rôle dès le moisprochain, dans la mobilisation desélecteurs. Tout le monde est em-barqué avec la CENI sous trèsfortes contraintes de délai, les-quels nous avons estimé demanière rigoureuse. Il n’y a doncpas d’un côté un acteur et del’autre des spectateurs ».Selon ce calendrier élec-toral, c’est le 20 janvier 2024que le Président de la Républi-que élu prête serment devantla Cour constitutionnelle. L’instal-lation des bureaux de l’Assem-blée nationale et des assembléesprovinciales est prévue le 20 fé-vrier 2024. Les sénatorialessont prévues le 24 février 2024,alors que  l’organisation du scru-tin des gouverneurs et vice-gou-verneurs de province intervientle 12 mars 2024.LIRE SYNTHÈSE DU CALENDRIER
ÉLECTORAL EN PAGE 4.

laquelle la CENI ne saurait évoluer. Autrement dit, la balle est dansle camp du Parlement. Quant au Gouvernement,  son porte-parole,Patrick Muyaya, rappelle que l’exécutif central jouera jusqu’au boutsa partition en donnant à la CENI les moyens de sa politique. «20décembre 2023, la date à retenir pour l’organisation des électionsprésidentielle, législatives et provinciales. Tenir le délai, consoli-der la démocratie, publication du calendrier électoral par la CENI.Le Gouvernement fait et fera sa part», a écrit le ministre sur soncompte twitter. ECONEWS

Denis Kadima, président de la CENI

Malgré une situation macroéconomique «stable»,la BCC craint des risques externes
TIGHANA M.Conviée à la dernièreréunion du Conseil desministres, Mme lagouverneure de la BanqueCentrale du Congo, MalanguKabedi-Mbuyi, a indiqué que«la situation macroéconomi-que de la République Démo-cratique du Congo est restéestable, quoique les effets decontrecoups du conflit russo-ukrainien persistent. Cette ré-silience est consécutive auxefforts et aux conjonctions desactions des autorités tant bud-gétaires que monétaires».A la Banque Centrale duCongo, on reste cependantprudente, craignant des ris-ques externes qui peuventbien perturber cet équilibre.«L’économie congo-laise reste exposée aux

facteurs  de  risques  exter-nes tels que : les incertitu-des de la fin de la guerre enrusso-ukrainienne; le potentield’une récession de l’économiemondiale; la persistance del’inflation importée et l’aug-

mentation saisonnière de lademande intérieure en find’année», a fait remarquerMme la gouverneure.Pour faire face à cettesituation, elle a recommandé,notamment «le maintien des

politiques économiques saines,pro-croissance et coordon-nées et la mise en œuvresoutenue des réformes rete-nues dans le cadre du Pro-gramme avec le FMI ».Quant à l’évolution de lasituation économique, lagouverneure de la BCC a indi-qué que l’accord conclu au ni-veau des services avec leFonds Monétaire International(FMI) sur la troisième revuede la Facilité Elargie de Crédit(FEC), assorti d’un cadragemacroéconomique cohérent,a établi une croissance supé-rieure à la moyenne de l’Afri-que subsa-harienne, une infla-tion contenue, dans un con-texte de mobilisation accruedes recettes publiques.La décélération durythme hebdomadaire des prixintérieurs s’est poursuivie au

cours de la semaine du 11 au18 novembre 2022. Le tauxd’inflation hebdomadaire s’estsitué à 0,20% contre 0,23%une semaine plus tôt, soit untaux d’inflation en cumul an-nuel de 11,3% contre un ob-jectif de 12,9% à fin 2022.La gouverneure de laBCC a aussi signalé qu’au coursde la semaine sous analyse, lemarché des changes a étécaractérisé par une quasi-sta-bilité dans ses deux segments.En effet, le franc con-golais s’est légèrement dépré-cié de 0,03% s’établissant à2.013,67 FC le dollar améri-cain à l’indicatif et à 2.106,67FC le dollar américain au ni-veau du marché parallèle. Lescours mondiaux des produitsde base intéressant l’écono-mie congolaise sont restésglobalement rémunérateurs.

Mme Malangu Kabedi-Mbuyi, gouverneure de la BCC
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(Suite à la page 10)
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ECONOMIE EN MARCHE

FRANCIS M.Après les multiples aler-tes de la Société civileautour du projet d’exploi-tation du lithium de Manono,dans la province du Tanganyika,par la joint-venture Dathcom,c’est au tour de la Justice de sesaisir de ce dossier.Selon Me GeorgesKapiamba, président de l’ONGACAJ, «le procureur général deKinshasa/Gombe vient d’or-donner l’arrestation du direc-teur général et du directeurtechnique de la société publi-que COMINIERE S.A. Il leurreproche la +mauvaise ges-tion+ des fonds résultant dela vente de 15% de parts so-ciales à une société chinoise».Les résultats de l’en-quête de l’IGF d’avril 2022 avaitcondamné l’équipe dirigeante

Dathcom et le lithium de Manono : le DG et le DTde COMINIERE dans le collimateur de la Justice
Vaut mieux tard que jamais, dit-on. Enfin, la Justice con-golaise a décidé de se pencher sur les graves indicesde détournement contenus dans le dernier rapport del’IGF (Inspection générale des finances) en rapportavec l’opacité qui a entouré la cession des parts de l’en-treprise du Portefeuille de l’Etat, COMINIERE, dans lajoint-venture Dathcom, soit 15% des actions cédées àla société chinoise Zijin. Selon Georges Kapiamba, pré-sident d’ACAJ (Association congolaise pour l’accès à lajustice), le procureur général de la Cour d’appel de Kins-hasa/Gombe vient d’ordonner l’arrestation du directeurgénéral et du directeur technique de COMINIERE S.A.Il leur reproche la «mauvaise gestion» des fonds ré-sultant de la vente de 15% de parts sociales à une so-ciété chinoise. En contrepartie, ils auraient perçu prèsde 34 millions USD pour une transaction qui équivalaiten principe à environ 150 millions USD. Pire, l’affecta-tion de ces 34 millions USD, selon un rapport de l’IGFdaté d’avril 2022, était entourée d’un grand mystèreque la Justice voudrait élucider.

de COMINIERE, estimant quela cession de ses parts dansDATHCOM s’était fait dansl’opacité la plus totale.Des indiscrétions rappor-tent que la cession de 15%des parts de COMINIERE à lasociété chinoise Zijin s’est faiten contrepartie d’environ 34millions USD, en lieu et placede 150 millions USD, selon lesestimations les plus proba-bles. Qui pis est, les 34 mil-lions USD perçus dans cettetransaction sont difficilementretraçables, avait relevé l’IGFdans son rapport.Dans la Société civile, onvoudrait aussi que la Justice aillebeaucoup plus loin en s’intéres-sant à 5% des parts de laCOMINIERE cédées à Dathomir,dans contrepartie réelle.«Ils doivent aussi payerpour les 5% de COMINIERE

gracieusement cédés de ma-nière irrévocable à Dathomir,selon le rapport IGF.  Qu’ils ci-tent leurs complices du mal, dubradage», écrit sur son comptetwitter Frank Fwamba de lacoalition «Tous pour la RDC».Dans son rapport d’avril2022 portant sur «le contrôlede la régularisation de la ces-sion des parts sociales de laCOMINIERE SA, entreprisede droit public, dans la sociétéDATHCOM MINING», l’IGFavait fait part de graves irré-gularités dans ces opérations.«La mission de contrôlea formulé ses observations dé-finitives d’une longue procédurecontradictoire, laquelle a débutépar la feuille d’observations pro-

visoires qui vous a permisd’abord d’y réserver les répon-ses justificatives écrites, ensuitede les élucider au cours d’undébat contradictoire qui adonné lieu à la signature duprocès-verbal », notait, à cepropos, le patron de l’IGF, Ju-les Alingete, dans la feuille d‘ob-servations définitives transmiseau directeur général ad intérimde la COMINIERE.La mission avait formulétrois grandes observations, àsavoir «La cession des 15%des parts sociales de laCOMINIERE dans DATHCOMà ZIJIN Mining a été effec-tuée en violation des disposi-tions légales sur le désenga-gement de l’Etat des entrepri-

ses du Portefeuille de l’Etat eta causé, au regard des éva-luations faites dans l’étude defaisabilité, un manque à ga-gner important pour le Trésorpublic évalué à USD116.560.000,00 (dollars amé-ricains cent seize millions cinqcent soixante mille). Il s’est agid’un véritable bradage du pa-trimoine minier de l’Etat dontvous assurez la responsabilité.Sur le montant global du pro-duit de cession des 15% desparts sociales qui s’élève à USD33.440.000,00 (dollars améri-cains trente-trois millions qua-tre cent quarante mille), vousavez déjà utilisé environ USD6.800.000,00 (dollars améri-cains six millions huit centmille) pour des besoins defonctionnement au détrimentdes investissements productifsdont USD 5.438.198,00 (dol-lars américains cinq millions qua-tre cent trente-huit mille centquatre-vingt-dix-huit) pour descommissions, collations, hono-raires, rémunérations excep-tionnelles de tous ceux quiauraient contribué à l’opéra-tion; La cession présuméegracieuse et provisoire de 5%des parts sociales de laCOMIERE dans DATHCOMMining à DATHCOM MiningSarl, mais qu’au regard ducontrat de cession, était défi-nitive et irrévocable sans queles revenus de la cession soientretracés à la COMINIERE ».Aujourd’hui, c’est devantla Justice que le directeur gé-néral  a.i. et le directeur tech-nique de la COMINIERE doi-vent s’expliquer.

Athanase Mwamba, DG a.i. de la COMINIERE

(Suite à la page 7)

L’interpellation du DG a.i. et du DT de la COMINIERE SA par la Justice à Kinshasa est(sera) un pas positif dans la lutte contre la corruption et l’impunité dans le secteur extrac-tif, c’est un signal fort de l’établissement d’un Etat de droit voulu par le Chef de l’EtatN os organisations etplateformes de la SociétéCivile congolaises spéciali-sées sur les questions minières(Justicia Asbl, LICOCO, RND Asbl,POM, MDR, GANVE, CDH, ESPOIRONG, RCEN, CERN/CENCO,TPRDC, MAX IMPACT), faisant lemonitoring sur l’exploitation desressources naturelles en Républi-que Démocratique du Congo, vien-nent d’apprendre avec grande sa-tisfaction, par les messages Twee-ter de ACAJ ASBL et de son Prési-dent qui suivent de près les dos-siers judiciaires en république Dé-mocratique du Congo,  l’interpella-tion de Monsieur AthanaseMWAMBA, Directeur Général a.i.ainsi que son collègue MonsieurKIBEYA, Directeur Technique deCOMINIERE SA, par le Parquet prèsla Cour d’Appel de Kinshasa/Gombe. Elles saluent cet acte(ayant déjà eu lieu ou devant avoirlieu) contre l’impunité de mauvaisgestionnaires des entreprises pu-

bliques de l’Etat sous la tutelle duMinistère du Portefeuille.L’opinion se souviendra quedans une série de correspondan-ces  aux  autorités congolaises, dontles lettres référencées No 003/ONG/TIM/2022 du 12/11/2022  adresséesà Madame la Ministre de la Justiceet Garde des sceaux et N° 004/ONG/TIM/2022 adressées à Mon-sieur le Procureur Général près laCour de Cassation avec copie àl’Inspecteur Général des Finances,nos organisations citoyennesavaient invité ces autorités judiciai-res à se saisir du dossier des ven-tes illégales par les responsables dela COMINIERE SA de ses partssous-évaluées dans DATHCOMMINING, ce qui constitue un véri-table bradage selon des rapportsofficiels et un scandale honteuxcontre la République et les popula-tions de Manono et du Tanganyika.Nos organisations informentrespectueusement Son ExcellenceMonsieur le Président de la Répu-

blique et Chef de l’Etat, Monsieurle Premier Ministre Chef du Gou-vernement, Monsieur le ProcureurGénéral en charge dudit dossierque bien avant le Rapport de l’Ins-pection Générale des Financesd’avril 2022, le Conseil Supérieur duPortefeuille (sur demande du Mi-nistre du Portefeuille) avait adresséau gouvernement une «Feuilled’observations» sur la COMINIE-RE SA le 28 janvier 2021, sous lasignature  de Monsieur BEYATSHIDIBU (Expert) et MALENGELAMBIY (Chef de Mission). Ledit do-cument faisait remarquer, entreautres choses, ce qui suit : «Lé-thargie constatée dans le suivi decertaines JV. A titre illustratif, le con-trat DATHCOM MINING SA cou-vrait au départ six (6) titres miniersà savoir : PR 12436, PR 12449, PR12450, PR 12454, PR 12459 et PR13359. In fine, un seul a été privi-légié, le PR 13359 (gisement con-tenant le lithium) et les cinq (5)restant devraient être restitués à

COMINIERE pourdisposition…Vérification faite, deuxde ces titres miniers ont été réper-toriés dans le fichier de CAMI aunom de HONGKONG EXCELLENTMINING INVESTMENT CONGO,une société chinoise qui n’est pasen relation d’affaires avecCOMINIERE. Il s’agit des titres mi-niers suivants : PR 12436 et PR12454. Qu’en est-il au juste? »Dans le Rapport de l’IGF du30 mars 2022 sur la COMINIERESA, il s’agit de trois PE de DATHCOMMINING cédés, après leur récupé-ration par la COMINIERE SA deDATHCOM MINING SA, en 2018 et2019 à la même fameuse sociétéchinoise HONGKONG EXCELLENTMINING INVESTMENT CONGOSARL sans lien d’affaires avec no-tre entreprise du Portefeuille : PE12436, PE 12449 et PE 12450. Et àl’IGF de poser la question aux diri-geants de COMINIERE SA : ‘’Cescessions successives sont illégales,quelles ont été les actions entre-

prises par vous pour protéger lesintérêts de l’Etat et quels en sontles résultats ?’’Nos organisations citoyen-nes considèrent cette interpellationjudiciaire, présente ou à venir, deces deux hauts responsables de laCOMINIERE SA comme un paspositif dans la mise en applicationde la volonté de Son ExcellenceMonsieur le Président de la Répu-blique et Chef de l’Etat de luttercontre la corruption, la fraude etl’impunité qui rongent notre paysen général et le secteur des res-sources naturelles en particulier.De ce qui précède etcompte tenu de plusieurs faits do-cumentés, nos organisations etplateformes recommandent :A Son Excellence Monsieur lePrésident de la République,Chef de l’Etat :- De révoquer la Ministre du Porte-feuille du Gouvernement de la Ré-publique pour n’avoir pas respecté
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SOCIÉTÉ

VÉRON K.Depuis plusieurs semai-nes, il n’est plus aisépour les conducteursde véhicules de rouler, le jourcomme la nuit, sur la Natio-nale n° 1, tronçon Matadi-Kinshasa et vice-versa. Lesbandits à main armée y sontrevenus en force et sèmentla terreur comme dans lesannées 2002 et 2003.Ces malfrats, lourde-ment armés, blessent, pillentet tuent sans qu’ils ne soientinquiétés ou arrêtés.En lançant un crid’alarme sur la radio Top

Congo Fm, dans une de sesémissions matinales de jeudi24 novembre 2022, le députénational Adrien Phoba interpelleà ce propos les autorités tantnationales que provinciales.Pour ce faire, il a cité le casd’insécurité enregistré dans lanuit du mercredi 23 au jeudi24 novembre 2022 à l’entréede la cité de Lukala, dans leterritoire de Mbanza-Ngungu.Quelques jours avant,soit le mardi 15 novembre2022, un convoyeur d’un vé-hicule de gros tonnage avaitété abattu autour de 23 heu-res par les coupeurs de rou-tes, près de la bifurcation de

la route qui mène à la cité deLuozi. Quant au chauffeur, ila succombé à  ses blessuresquelques jours après.Ne pouvant rester insen-sible à cette situation en saqualité de membre de caucusdes députés nationaux de laprovince du Kongo central,Adrien Phoba s’est résolu desaisir le gouvernement central,particulièrement le ministre del’Intérieur et Sécurité, ainsi quele gouverneur de la provincedu Kongo central.
DES DISPOSITIONS ÀPRENDREEn fait, c’est quinze ans

Résurgence de la COVID-19 en RDC : des protocoles sanitaires
préventifs attendus des ministres de l’Intérieur et de la Santé publique

Le ministre de l’Intérieur, Sécurité, Décentralisation,Affaires coutumières et celui de la Santé Publique,Hygiène et Prévention ont reçu mission de présenterau premier Conseil des ministres du mois de décem-bre prochain les protocoles sanitaires préventifs ty-pes qui seront transmis aux gouverneurs de vingt-sixprovinces pour application. Ils sont reçu cette instruc-tion du Président de la République lors de la soixante-seizième réunion du Conseil des ministres.
VÉRON KONGOAu cours de la soixante-seizième réunion duConseil des ministres quis’est tenue le vendredi 25 no-vembre 2022, le Premier mi-nistre, Jean-Michel SamaLukonde, a évoqué le problèmerelatif à la sixième vague deCOVID-19 signalée en Répu-

blique Démocratique du Congo.Selon le ministre de laSanté publique, Hygiène etPrévention, Jean-JacquesMbungani, cette alerte estconsécutive au chiffre élevédes cas positifs observé cesderniers jours.A la réunion tenue lemardi 22 novembre 2022 parle Premier ministre Sama

Kongo central : les coupeurs de routes refont surface !
après que resurgissent descas des braquages sur la Na-tionale n°1. A l’époque de Cé-sar Tsasa-di Ntumba, alorsgouverneur de province, lesconducteurs de véhicules etles passagers étaient con-frontés à la même situation.Les stratégies peaufinées parl’autorité provinciale de l’épo-que consistaient à placer desstations mixtes Police-FARDCle long de la route Matadi-Kins-hasa. Leurs véhicules assu-raient la patrouille, tant le jourque la nuit, avec des élé-ments armés à bord. En plus,des barrières étaient érigéesà l’entrée de Kinshasa comme

celle de Matadi interdisant lacirculation des véhicules avant6 heures du matin et après18 heures.Avec ces dispositions,le calme était quelque peurevenu sur la Nationale n°1,les conducteurs de véhicu-les et les passagers va-quaient librement à leurs oc-cupations. Le gouverne-ment, à travers le ministèrede l’Intérieur et Sécurité etle gouvernorat de provincepeut aussi s’inspirer de cesstratégies dans le cadre dela recherche des solutions auproblème des coupeurs deroutes sur la Nationale n° 1.

Lukonde avec les membresdu comité multisectoriel de ri-poste contre la COVID-19, ila été retenu quelques con-clusions à transmettre auChef de l’Etat pour qu’autourde lui soient prises de nouvel-les décisions au sujet de larecrudescence des cas decette pandémie. C’est certai-nement dans cet ordred’idées qu’il faut comprendrela mission qui vient d’être con-fiée aux deux membres dugouvernement.Face à la presse au sor-tir de la réunion technique pré-sidée par le Premier ministre,le ministre de la Santé Publi-que, Hygiène et Prévention a

indiqué que l’orientation est desensibiliser la population quantà la persistance de cette pan-démie et également commu-niquer pour qu’elle puisse in-tégrer le respect des gestesbarrières.«C’est important dansles regroupements, les en-droits où il y a plusieurs per-sonnes que les gens aienttoujours le reflexe de porterles masques, se laver lesmains à l’eau ou au gel hydroalcoolique, maintenir une dis-tanciation sociale », a insistéle ministre, convaincu que cesont les mesures barrières quiprotègent la population.Il s’est réjoui du fait que

la population adhère petit àpetit à la vaccination, car, plusde douze millions de person-nes ont reçu deux doses devaccin. Et de poursuivre :«Mais, nous voulons augmen-ter cela, parce que la popula-tion cible à vacciner est decinquante-deux millions depersonnes. L’intensification dela vaccination est nécessaireet permettra d’éviter une va-gue avec forte intensité».Tout en rassurant lapopulation du faible taux delétalité de cette sixième va-gue, les acteurs sanitairesappellent ainsi au respectstrict et rigoureux des ges-tes barrières.

(Suite de la page 5)

L’interpellation du DG a.i. et du DT de la COMINIERE SA par la Justice à Kinshasa est(sera) un pas positif dans la lutte contre la corruption et l’impunité dans le secteur extrac-tif, c’est un signal fort de l’établissement d’un Etat de droit voulu par le Chef de l’Etat
la vision du Chef de l’Etat sur lalutte contre les antivaleurs dans lesentreprises du Portefeuille et pouravoir ignoré les rapports du Con-seil Supérieur du Portefeuille de2021 et de l’Inspection Généraledes Finances de 2022 sur laCOMINIERE SA en protégeant desmandataires accusés de bradage,mauvaise gestion des actifs del’Etat et d’incompétence pour desraisons à donner à la justice ;- De bien vouloir changer la Direc-tion Générale du Cadastre Minieren poste depuis plus de dix ans etdont la gestion du registre des ac-tifs miniers de l’Etat est de plus enplus contestée par plusieurs per-sonnes depuis des années ;- De respectueusement veillerqu’aucune interférence ni pres-sion politique ne soit faite sur lajustice au sujet de ce dossier(COMMINIERE SA) qui devraitservir d’exemple à tous les autresresponsables des entreprises duPortefeuille.A Son Excellence Mon-sieur le Premier Ministre de

proposer urgemment des nou-veaux mandataires compétents etpatriotes pour nomination par SonExcellence Monsieur le Présidentde la République, Chef de l’Etatchez COMINIERE SA en remplace-ment de ceux qui n’ont pas su pro-téger les intérêts de l’Etat et ceuxde la population dont celle deManono et Malemba Nkulu.A Madame la Ministre dela Justice de lutter efficacementcontre la fraude, la corruption quirongent le secteur extractif congo-lais, de garantir l’indépendance desmagistrats surtout dans les dossiersqui concernent la corruption et dé-tournement de deniers publicscomme c’est le cas de laCOMINIERE SA qui a aussi d’autresdossiers sales dont celui de UNI-TED COMINIERE (UC SAS) etTantalex Lithium, une société lis-tée au Canada et en Allemagnedont le citoyen allemand KlausEckoff est devenu actionnaire endébut de cette année rejoignant lecitoyen canadien Eric Allard con-damné par la justice congolaise

pour faux et usage de faux, ainsique celui de la STM (Société duTailing de Manono) avec Buckell etautres pour lesquels le rôle joué parle Directeur Technique KIBEYA etle Directeur Général ai MWAMBAdoivent être identifiés et les res-ponsabilités établies.A Madame la Ministre duPortefeuille de faire montre derigueur, d’objectivité et de patrio-tisme dans la gestion de ce dossier,pour avoir failli sur plusieurs pointset pour avoir autorisé la vente de5% des actions de la COMINIERESA dans DATHCOM MINING à lasociété MMCS malgré tous les an-técédents et les observations alar-mantes des rapports ci-haut cités,en démissionnant pour se mettreà la disposition de la justice enbonne citoyenne chrétienne et sur-tout ne pas faire obstruction à l’en-quête judiciaire en cours comptetenu de sa responsabilité en tantqu’autorité de tutelle de laCOMINIERE SA.A Monsieur le ProcureurGénéral près la Cour d’Appel

de Kinshasa Gombe de pous-ser plus loin  les enquêtes et élar-gir le champ d’enquêtes afin d’iden-tifier toutes les personnes impli-quées, citoyens congolais et expa-triés, directement ou indirectementà tous les niveaux dans ce vastescandale de corruption, détourne-ment de deniers publics et bradagedes actifs miniers en faveur des so-ciétés chinoises selon les rapportsdu Conseil Supérieur du Portefeuilleet de l’Inspection Générale des Fi-nances afin de les  traduire devantles juridictions compétentes; d’iden-tifier les vrais actionnaires deDATHOMIR MINING SARL (dont lesnoms du chinois Simon CONG etson mandataire congolais revien-nent souvent dans différents rap-ports d’ONGs) et déterminer leurrôle dans le bradage des actifs mi-niers de DATHCOM MINING en fa-veur des sociétés chinoisesHONGKONG EXCELLENT MININGINVESTMENTS CONGO SARL etde ZIIJIN. La gravité des faits àcharge ne concourt pas en faveurd’une quelconque liberté provisoire

de toutes les personnes qui serontinterpellées avant la clôture de cedossier par la justice.A Monsieur le DirecteurGénéral du Cadastre Minierd’expliquer au Gouvernement de laRépublique, aux instances judiciaireset au peuple congolais l’inscription dela cession illégale des permis de laCOMINIERE SA à HONGKONG EX-CELLENT MINING INVESTMENTSCONGO SARL selon les deux rapportsci-haut évoqués et donner les détailssur ses actionnaires de cette sociétéchinoise.Nos organisations deman-dent à toute personne morale ouphysique qui a un dossier de mau-vaise gestion chez COMINIERE SAde le déposer à la justice en se cons-tituant partie civile ou de nous con-tacter afin d’aider l’Etat à recou-vrer ses droits.BUKAVU, KINSHASA, KOLWEZI
ET LUBUMBASHI, LE 27

NOVEMBRE 2022LES ORGANISATIONS ET
PLATEFORMES DE LA SOCIÉTÉ

CIVILE DE LA RDC
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FORUM
A Kwamouth, les assaillants changent de stratégie : leministre de la Défense alerte le Conseil des ministres

Si ça continue à tirer dans le territoire de Rutshuru (province du Nord-Kivu), malgré le consensus qui s’est dégagé dernièrement à Luanda,en Angola, le ministre de la Défense a alerté, vendredi dernier, le Con-seil des ministres du calme apparent qui règne dans la cité deKwamouth,  dans la province du Mai-Ndombe. Sur le terrain des opéra-tions, les assaillants ont changé de stratégie d’attaques, a fait remar-quer le ministre de la Défense.«La situation à Kwamouth est sous contrôle bien qu’il s’observe la mi-

gration des assaillants vers les entités environnantes de la provincedu Maï-Ndombe, et la tendance à la mutation du conflit en mouvementinsurrectionnel, notamment au travers des attaques des assaillants surle fleuve Congo», a indiqué le ministre de la Défense. Quant à la réac-tion pour contrer cette menace, le Conseil des ministres est resté muet.Intégralité du compte-rendu de la réunion du Conseil des ministresdu vendredi 25 novembre 2022.ECONEWS

Son Excellence Monsieurle Président de la Ré-publique, Chef de l’Etat,Félix- Antoine TSHISEKEDITSHILOMBO, a présidé envisioconférence, la soixante-dix-huitième réunion du Con-seil des Ministres du Gouver-nement de la République, cevendredi 25 novembre 2022.Quatre points étaient inscritsà l’ordre du jour, à savoir :I. Communication de son Excel-lence Monsieur le Président dela République, Chef de l’Etat;II. Points d’informations;III. Approbation d’un re-levé des décisions du Con-seil des Ministres;IV. Examen et adoptiondes textes.
I. COMMUNICATION DUPRESIDENT DE LA REPU-BLIQUELa communication duPrésident de la République,Chef de l’Etat a porté sur trois(3) points, à savoir :1. De l’urgence de faire at-terrir le processus de migra-tion de la Télévision analogi-que à la Télévision Numéri-que TerrestreLe Président de la Ré-publique a rappelé la néces-sité pour le Gouvernement definaliser le processus de mi-gration effective de la Télévi-sion Analogique vers la Télé-vision Numérique Terrestre(TNT) sur toute l’étendue duterritoire national, lequel de-vrait normalement intervenirle 15 juin 2015.Les travaux du ComitéNational de Migration vers laTélévision Numérique Terres-tre (CNM/TNT), qui ont re-pris avec la convocation ré-cente des sessions de travailpar le Ministre de la Commu-nication et Médias, ont identifiéìdepuis plusieurs mois les fac-teurs à la base du retard dece processus de migration.Cet élan nécessited’être consolidé en vue de fi-naliser le processus d’appeld’offres et de recruter unprestataire qui permettra definaliser le processus.Le Ministre de la Com-munication et Médias a étéencouragé à accélérer le

COMPTE RENDU DE LA SOIXANTE-DIX-HUITIEMEREUNION DU CONSEIL DES MINISTRES
rythme des travaux du Co-mité précité et à mobiliser lesmoyens nécessaires en fa-veur de ces experts techni-ques pour un aboutissementheureux de ladite migrationdans les meilleurs délais, à tra-vers un processus d’appeld’offres transparent, pour unemise en œuvre effective aucourant de l’année 2023.Il y va de l’avenir dusecteur stratégique de la pro-duction et de la diffusion ra-dio-télévisuelle locale quipourra bénéficier de nouvel-les opportunités économiquesliées à l’accroissement du pu-blic potentiel, l’amélioration dela qualité des images et la ré-duction structurelle des coûts.
2. Du respect de la mise enœuvre de la Loi fixant lesrègles relatives au Régimede la Sécurité socialeAbordant ce point, lePrésident de la République ainformé le Conseil avoir étésaisi des difficultés rencon-trées dans la mise en œuvrede la Loi instituant le RégimeGénéral de la Sécurité Sociale,notamment dans sa branchedes prestations familialesauprès de la Caisse Nationalede Sécurité Sociale (CNSS) quicouvre les paiements des al-locations prénatales, des al-locations de maternité et desallocations familiales au profitdes travailleurs affiliés.En effet, il s’observe uncomportement répréhensiblede certaines entreprises privéesy compris des sociétés du por-tefeuille de l’Etat et des établis-sements publics, rendant pré-caires les droits sociaux des tra-vailleurs, censés être des ac-quis en matière des prestationsfamiliales, des risques profes-sionnels d’invalidité et des pres-tations des pensions.Préoccupé par cette si-tuation susceptible de mettreà mal les droits sociaux denos compatriotes travailleurssoumis aux dispositions duCode du travail et aux tra-vailleurs assimilés, le Présidentde la République a chargé laMinistre de l’Emploi, Travail etPrévoyance Sociale de suivrece dossier et de présenter, à

la première réunion du Con-seil des Ministres du mois dejanvier 2023, un état deslieux sur les prestations réali-sées et les améliorations at-tendues de cette Institutionqui est un instrument majeurde cohésion sociale dans no-tre pays.Elle devra également,en collaboration avec le Mi-nistre de la Communication etMédias et la Direction de laCaisse Nationale de SécuritéSociale (CNSS), sous la su-pervision du Premier Ministre,de renforcer la vulgarisationde la Loi N°16/009 du 15 juillet2016 fixant les règles relati-ves au Régime général de laSécuritéì Sociale, pour unecompréhension mutuelle desdroits sociaux des travailleurset des obligations patronales.
3. De l’accompagnementdu Gouvernement aux ini-tiatives du secteur privédans les provincesAprès avoir participé ré-cemment au Forum Makutanoà Mbuji-Mayi et au ForumKimvuamaKia Kongo éditions2022, le Président de la Répu-blique a salué les thématiqueset les recommandations qui yont été formulées.Celles-ci rencontrent savision fondée sur la nécessitéde diversifier l’économie, no-tamment par la création deschaines de valeur dans le sec-teur agricole, et la mise enœuvre du Plan de Dévelop-pement local des 145 territoi-res qui a pour objectif debooster la réalisation des in-frastructures structurantes

dans nos 26 Provinces.Face à la nécessité deredoubler d’efforts pour amé-liorer le climat des affaires etde réduire les tracasseries decertains services étatiques quis’illustrent par des perceptionsillégales, le Premier Ministre aété invité à s’impliquer person-nellement, en collaborationavec la Cellule du Climat desAffaires, pour éradiquer cephénomène, et par consé-quent, à veiller à ce que tousles Ministres concernés parcette problématique, contri-buent à la vulgarisation et àla stricte application des tex-tes légaux et règlementairesy relatifs, au travers des ser-vices déconcentrés de leursadministrations respectives.Le Président de la Ré-publique a demandé à tous lesGouvernements provinciauxde continuer à favoriser l’es-sor du secteur privé sur l’en-semble de leurs juridictions ad-ministratives, notamment enorganisant régulièrement desforums et des cadres d’échan-ges constructifs afin d’aider àla transformation de toutes lespotentialités tant humainesque naturelles.
Complément du PremierMinistre :Intervenant à la suitede Son Excellence Monsieurle Président de la République,Chef de l’Etat, le Premier Mi-nistre a axé sa communica-tion sur quatre (04) points.Dans un premier temps, il asalué les efforts diplomati-ques déployés sous le lea-dership du Président de la

République en vue de la res-tauration de la paix et de laSécurité dans la partie Est denotre pays.Le Premier Ministre a ras-suré le Président de la Républi-que que le Gouvernement vasuivre avec attention la mise enœuvre des engagements prispar toutes les parties prenan-tes, conformément au Com-muniqué final du mini- Sommetde Luanda, tenu le 23 novem-bre 2022 en Angola, pour la sta-bilité dans l’Est de notre pays.Le Premier Ministre est en-suite revenu sur sa participa-tion au Sommet de la Franco-phonie où il a représenté le Chefde l’Etat. Il a expliqué le sensde son refus de figurer sur laphoto de famille en désappro-bation de l’agression rwandaise.Il a aussi eu l’occasionde partager la position de laRépublique Démocratique duCongo lors de la réunion à huisclos des Chefs d’Etat au coursde laquelle l’avenir de la Fran-cophonie a été discutée. Il aproposé la création d’une ins-tance pouvant travailler réso-lument à la crise entre les Etatsmembres avant d’inviter lesjeunes des pays francopho-nes de venir participer aux jeuxde la Francophonie prévus enjuin prochain à Kinshasa.Le Premier Ministre aaussi informé le Conseil queplusieurs résolutions ont étéadoptées au terme de ceSommet, notamment celleréaffirmant l’attachement dela Francophonie à l’intégritéterritoriale de la RépubliqueDémocratique du Congo etqui condamne tout soutienaux groupes armés et quiencourage les efforts diplo-matiques en cours.Dans un second point,le Premier Ministre a informéle Conseil d’avoir présidé lemardi 22 novembre 2022, àl’Hôtel du Gouvernement, laréunion du Comité Multi-sec-toriel de la riposte contre laCovid-19 dans un contexteactuel où le Ministère de laSanté, Hygiène et Préventionalerte sur la tendancehaussière des cas de Covid-19 dans notre pays.
(Suite à la page 9)
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(Suite de la page 8)

COMPTE RENDU DE LA SOIXANTE-DIX-HUITIEMEREUNION DU CONSEIL DES MINISTRES
Cette réunion a permisde faire l’état de la situationépidémiologique en RépubliqueDémocratique du Congo et dedégager des propositions per-mettant de faire face à la nou-velle vague en cours, et cela,à l’approche des festivités defin d’année, période propice àla propagation du virus.Un rapport circonstan-cié assorti des propositions etrecommandations sera sou-mis au Président de la Répu-blique, Chef de l’Etat.Abordant le troisièmepoint, le Premier Ministre asalué l’issue positive des dis-cussions entre le Gouverne-ment et l’équipe du FondsMonétaire International (FMI)et qui a abouti à un accordsur la troisième revue de laFacilité Elargie de Crédit de200 millions USD d’appui à labalance des paiements.Le Premier Ministre ademandé au Ministre d’Etat,Ministre du Budget, au Minis-tre des Finances ainsi qu’à laGouverneure de la BanqueCentrale d’assurer un suivipermanent du processusavec la Direction et le Conseild’Administration du FMI, pourl’approbation de l’accord pré-vue en décembre 2022.Pour terminer, le PremierMinistre a informé le Conseild’avoir tenu, en exécution desrecommandations du Présidentde la République relatives auxProjets de la Centrale Hydroé-lectrique de Katende et celuid’implantation des six centra-les solaires photovoltaïques,des séances de travail, qui onteu lieu les 22 et 23 novembre2022, à la Primature, avec lesparties prenantes.Il s’est fait complété parle Ministre des Ressources Hy-drauliques et Electricité qui estrevenu sur le travail d’évalua-tion technico-financière encours en tenant compte dutravail déjà effectué et dumatériel stocké dans les ins-tallations de la Société Natio-nal des Chemins de Fer duCongo (SNCC) à Lubumbashiet sur le site Katende.Au terme de ce travail,a-t-il précisé, le Gouvernementdiscutera avec la partie in-dienne pour la sélection del’entreprise devant travailler àla finalisation des travaux.

II. POINTS D’INFORMA-TIONII.1. Etat et administra-tion du territoireIntervenant au nom de son ti-tulaire en mission, le Vice-Minis-tre de l’Intérieur, Sécurité, Dé-centralisation et Affaires Coutu-mières a informé le Conseil del’état du territoire qui reste do-

miné par la poursuite des opé-rations militaires contre les grou-pes armés et terroristes.Au cours de la semaine quis’achève, l’état d’esprit de la po-pulation est resté dominé par :- Les retombées de la ren-contre de Luanda avec l’arbi-trage du Président Burundais,en sa qualité de Président dela Communauté des Etats del’Afrique de l ’Est, et duPrésidentAngolais, en tant queMédiateur dans la Crise entrela République Démocratiquedu Congo et le Rwanda;- L’élan de patriotisme ex-primé à travers les marchesde soutien organisées dansplusieurs provinces du paysen faveur de nos Forces deDéfense et de Sécurité et àl’appel à la mobilisation lancépar le Président de la Républi-que, Chef de l’Etat;- Les attentes de la populationsur la rencontre entre le Chefde l’Etat et son homologue Ke-nyan William Ruto, sur la crisesécuritaire dans l’est du pays.Sur le plan sécuritaire, leVice-Ministre a épinglé quel-ques faits saillants dans lesProvinces de l’Ituri, du Nord-Kivu, de Maï-Ndombe, de Tan-ganyika, du Kwilu et duKwango où il est fait état dessituations qui troublent l’ordrepublic ou susceptibles de l’être.Le Conseil a pris actede ce Rapport.
II.2. Situation sécuritaireLe rapport du Ministrede la Défense et AnciensCombattants au Conseil a étéessentiellement consacré à lasituation sécuritaire à l’Est età l’Ouest du pays.Il a fait le point des opé-rations en cours particulière-ment dans le Rutshuru, mar-qué par les attaques de lacoalition M23/RDF.A l’Ouest la situation àKwamouth est sous contrôlebien qu’il s’observe la migra-tion des assaillants vers lesentités environnantes de laProvince de Maï- Ndombe, etla tendance à la mutation duconflit en mouvement insur-rectionnel, notamment autravers des attaques des as-saillants sur le fleuve Congo.Pour terminer, le Minis-tre de la Défense a informéle Conseil que l’appel du Chefde l’Etat continue à attirer lespatriotes congolais. A ce jour,le Centre de Kitona a enre-gistré 8.000 recrues etd’autres arrivées sont de plusen plus signalées.Le Conseil a pris actede ce Rapport.
II.3. Situation sanitairedans le pays

Présentant la situation sa-nitaire dans le pays, en ce quiconcerne particulièrement lapandémie à COVID-19, le Mi-nistre de la Santé Publique,Hygiène et Prévention, a in-formé le Conseil qu’à ce jouron note une légère baisse descas de contamination.Depuis quatre semainesconsécutives, il s’observe uneaugmentation du nombre denouveaux cas de Covid-19dans le pays, principalementà Kinshasa, qui demeure tou-jours l’épicentre de cette nou-velle flambée. Malgré cettehausse, la létalité reste faible,soit 1,44%. Il s’agit de lasixième vague de la Covid-19mais de faible intensité.La tendance à l’aug-mentation du nombre de nou-veaux cas s’observe égale-ment dans la plupart despays de la sous-région.Le Ministère de la SantéPublique, Hygiène et Préven-tion en appelle toujours à lavigilance, au respect des me-sures barrières et à la vacci-nation comme moyen de pré-vention de nouvelles vagueset/ou pour minimiser l’impactau cas où elle surviendrait.Le Conseil a pris actede cette Note d’information.
II.4. Evolution de la situa-tion récente sur le mar-ché des changes ainsi quedes biens et servicesInvitée à prendre la pa-role, la Gouverneure de laBanque Centrale du Congo afait le point de la conjonctureéconomique du pays.En effet, la situationmacroéconomique de la Ré-publique Démocratique duCongo est restée stable,quoique les effets de contre-coups du conflit russo- ukrai-nien persistent. Cette rési-lience est consécutive auxefforts et aux conjonctionsdes actions des autorités tantbudgétaires que monétaires.Elle a indiqué que l’ac-cord conclu au niveau desservices avec le Fonds Mo-nétaire International (FMI)sur la troisième revue de laFacilité Elargie de Crédit (FEC),assorti d’un cadrage macro-économique cohérent, a éta-bli une croissance supérieureà la moyenne de l’Afriquesubsaharienne, une inflationcontenue, dans un contextede mobilisation accrue desrecettes publiques.La décélération durythme hebdomadaire desprix intérieurs s’est poursui-vie au cours de la semainedu 11 au 18 novembre 2022.Le taux d’inflation hebdoma-daire s’est situé à 0,20%

contre 0,23% une semaineplus tôt, soit un taux d’infla-tion en cumul annuel de11,3% contre un objectif de12,9% à fin 2022.La Gouverneure de laBanque Centrale du Congo aaussi signalé qu’au cours dela semaine sous analyse, lemarché de change a été ca-ractérisé par une quasi-stabi-lité dans ses deux segments.En effet, le Franc con-golais s’est légèrement dépré-cié de 0,03% s’établissant à2.013,67 CDF le dollar améri-cain à l’indicatif et à 2.106,67CDF le dollar américain au ni-veau du marché parallèle.Les cours mondiauxdes produits de base intéres-sant l’économie congolaisesont restés globalement ré-munérateurs.Toutefois, l’économiecongolaise reste exposée auxfacteurs  de  risques  exter-nes tels que : (i) les incertitu-des de la fin de la guerre enrusso-ukrainienne ; (ii) le po-tentiel d’une récession del’économie mondiale; (iii) lapersistance de l’inflation impor-tée; et (iv) l’augmentationsaisonnière de la demandeintérieure en fin d’année.Pour faire face à cettesituation, la Gouverneure dela Banque Centrale du Congoa recommandé notamment lemaintien des politiques écono-miques saines, pro-croissanceet coordonnées et la mise enœuvre soutenue des réformesretenues dans le cadre du Pro-gramme avec le FMI.Le Conseil a pris actede cette note d’information.
II.5. Participation à laConférence des Parties àla Convention Cadre desNations Unies sur lechangement climatiqueLa Vice-Première Minis-tre, Ministre de l’Environne-ment et Développement Du-rable a fait le Rapport de laparticipation de la RépubliqueDémocratique du Congo à laConférence des Parties à laConvention Cadre des NationsUnies sur le changement cli-matique du 06 au 20 novem-bre 2022 à Sharm-El-Cheikh enRépublique Arabe d’Egypte.Elle a signalé que pourla République Démocratiquedu Congo, cette 27ème COPa été l’occasion de consoliderson leadership Africain etmondial sur les questionsayant trait à la lutte contre lechangement climatique, ainsique l’a démontré la co-orga-nisation avec la RépubliqueArabe d’Egypte des travauxPréparatoires de la COP27 àYangambi, du 05 au 07 sep-

tembre 2022 pour le segmentscientifique, et à Kinshasa du3 au 5 octobre.Avant de formuler quel-ques recommandations, laVice-Première Ministre, Ministrede l’Environnement et Dévelop-pement Durable, a présenté auConseil les résultats obtenusaprès les activités entreprisespar la République Démocrati-que du Congo, notamment :- Une grande visibilité diplo-matique et environnementalede la RDC;- La mise en place du groupede travail RDC - USA à traversune déclaration commune;- La mise sur pied de l’alliancetripartite RDC-Brésil-Indonésie ;- La signature d’un partena-riat avec Global Threes, pouraccompagner les efforts dereboisement par le Gouver-nement de la RDC.Le Conseil a pris actede cette Note d’information.
II.6. Deux Rapportsrelavant du secteur desFinancesLe Ministre des Finances aprésenté au Conseil deuxRapports des dossiersrelavant de son secteur.Le premier Rapport aconcerné le Processus decréation de la Banque de Dé-veloppement. Considérant l’im-portance du projet et la né-cessité d’en assurer le succès,le Ministère des Finances acréé une Unité de gestion dece projet et a recruté le GroupeFINACTU pour finaliser l’étudede faisabilité et aider à la cons-titution du dossier de créationeffective de cette banque.Dans le même ordred’idées, la Banque Africaine deDéveloppement s’est enga-gée, après négociation avecle Ministère des Finances, àfinancer l’élaboration de lastratégie de mobilisation deressources et d’identificationdes produits à offrir pour ré-pondre aux besoins de finan-cement local.Parallèlement à ce quiprécède, la question de la créa-tion de la Banque de Déve-loppement a été égalementdiscutée avec les services dela Banque Mondiale et duFonds Monétaire International.A l’issue de tous ceséchanges, il a été souligné lanécessité de :- (i) soumettre cette Banquede Développement à l’agré-ment et à la supervision de laBanque Centrale du Congo;- (ii) mettre en place unegouvernance professionnelleet indépendante pour assu-rer la crédibilité de l’institutionet son efficacité;(Suite à la page 10)
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COMPTE RENDU DE LA SOIXANTE-DIX-HUITIEMEREUNION DU CONSEIL DES MINISTRES

- (iii) veiller à attirer les inves-tisseurs privés et publics dansle capital;- (iv) rationnaliser les agen-ces et sociétés financièrespubliques existantes pourconsolider les efforts de l’Etatdans ce secteur.Outre ces éléments, ila soul igné la nécess itéd’adopter une stratégie dedéploiement graduel des ac-tivités de cette institution,commençant par l’octroi desgaranties, le financement àmoyen terme des PME viales banques commerciales etle financement des projetspublics rentables avant d’in-tégrer, au fur et à mesurede la consolidation de l’exper-tise, des activités plus com-plexes telles que les prises departicipation, les financementsdes projets à long terme etdes projets d’intérêt généraldu Gouvernement.Le Groupe FINACTUdevrait déposer son rapporten décembre 2022. Confor-mément à la clause de con-sultation prévue dans le pro-gramme avec le Fonds Mo-nétaire International, les con-clusions de ce rapport serontdiscutées avec les services decette institution pour en as-surer la cohérence avec lesautres objectifs du Pro-gramme.Eu égard à l’évolution dudossier, la création effectivede cette Banque pourrait in-tervenir au courant dudeuxième trimestre 2023.Le second Rapport apermis au Ministre des Finan-ces de faire le point de la si-tuation de la Société Finan-cière de Développement(SOFIDE), au regard de ladécision de créer une nouvelleinstitution spécialisée dans lefinancement à moyen et longtermes.Considérant ce qui pré-cède et les manifestationsd’intérêt spontanées des in-vestisseurs privés, il a été pro-posé le désengagement del’Etat au profit des nouveauxacteurs du secteur privé ca-pable de redynamiser laSOFIDE.Le Ministère des Finan-ces travaille sur les différen-tes options de reprise qui se-ront, par la suite, discutéesavec le Ministère du Porte-feuille avant d’être présentéesen Conseil des Ministres.Le Conseil a pris actede ces deux Rapports.
II.7. Organisation de lacampagne de solidaritépour la patrieLe Ministre des AffairesSociales, Actions Humanitai-

res et Solidarité Nationale aprésenté au Conseil la Noted’Information sur l’organisa-tion de la campagne de soli-darité pour la patrie, en ré-ponse à l’appel du Présidentde la République fait au peu-ple congolais en général, etaux Institutions de la Répu-blique en particulier.Relayé par le PremierMinistre, Chef du Gouverne-ment, le Ministère des Affai-res Sociales, Affaires Huma-nitaires et Solidarité Nationalea été instruit d’organiser, dansles meilleurs délais, une cam-pagne de solidarité nationalequi aura pour objectif de mo-biliser des ressources suffisan-tes pour l’assistance humani-taire et le relèvement despersonnes déplacées internesgravement touchées par lesconséquences de la guerred’agression et autres activis-mes des groupes armés.Il a signalé qu’uncompte bancaire a été ouvertà cet effet, et des disposi-tions prises pour d’autresdons en nature.Le lancement officiel decette campagne interviendra le5 décembre 2022 et sera pré-sidé par le Premier Ministre.Le Conseil a pris actede cette Note d’Information.
III. APPROBATION D’UNRELEVE DES DECISIONSDU CONSEIL DES MINIS-TRESLe Conseil des Ministres aadopté le relevé des décisionsprises lors de sa 77ème réu-nion tenue le vendredi 18 no-vembre 2022.
IV. EXAMEN ET ADOP-TION CINQ (05) TEXTESIV.1. Projet de Décretfixant le cadre et lesstructures organiques dela Direction Générale duTrésor et de la Comptabi-lité Publique (DGTCP)Le Vice-Premier Minis-tre, Ministre de la Fonction Pu-blique, Modernisation de l’Ad-ministration et Innovation duService Public a soumis auConseil le texte du Projet deDécret fixant le cadre et lesstructures organiques de la Di-rection Générale du Trésor etde la Comptabilité Publique(DGTCP).C’est en exécution del’article 84 du Décret n°22/12B du 31 mars 2022 qui im-pose au Ministre en chargede la Fonction Publique l’obli-gation de soumettre au Pre-mier Ministre, dans un délaine pouvant pas excéder troismois à compter de la signa-ture du Décret précité, unprojet de Décret fixant le ca-

dre organique et les effectifsmaxima des emplois de laDGTCP.Ces effectifs ne serontdéfinitivement fixés qu’aprèsles opérations de rationalisa-tion prévues pour les struc-tures de la DGTCP.Par ailleurs, le Vice-Pre-mier Ministre, Ministre de laFonction Publique, Modernisa-tion de l’Administration et In-novation du Service Public arappelé que la signature dece projet de Décret constituel’un des engagements pris parle Gouvernement dans le ca-dre du programme économi-que conclu avec le Fonds Mo-nétaire International et l’undes déclencheurs de l’appuibudgétaire de 250 millions dedollars américains attendu dela Banque Mondiale.La Direction Générale duTrésor et de la ComptabilitéPublique est chargée de ga-rantir l’enregistrement comp-table de toutes les transac-tions financières de l’Etat etde produire les états comp-tables et financiers requis.Dans le domaine de la ges-tion de la trésorerie, ce Ser-vice Public est investi de lamission de gérer les actifs fi-nanciers et les dépôts ban-caires de l’Etat pour comblerles besoins de financementtemporaires de l’Etat.Après débats et délibé-rations, le Conseil a adoptéce Projet de Décret.
IV.2. Projet de Loi por-tant prorogation de l’étatde siègeLe Vice-Ministre de laJustice, a présenté, au nomde la Ministre d’État, Ministrede la Justice et Garde desSceaux, le Projet de Loi auto-risant la prorogation de l’étatde siège dans les provinces del’Ituri et du Nord-Kivu pour unepériode de 15 jours prenantcours le 02 décembre 2022.Cette prorogation vapermettre à nos Forces dedéfense et de sécurité, en-gagées sur le terrain desopérations militaires, depoursuivre l’envergure desactions en vue de restaurerla paix, la sécurité et l’auto-rité de l’Etat dans cette par-tie de la République Démo-cratique du Congo.Après débats et délibé-rations, ce projet de Loi a étéadopté.
IV.3. Projet de Décretportant création, organi-sation et fonctionnementd’un Etablissement publicLe Ministre des Finan-ces a présenté, à l’attentiondu Conseil, le Projet de Dé-

cret portant création, organi-sation et fonctionnement d’unEtablissement public dé-nommé « Comité de Pilotageet d’Orientation de la Réformedes Finances Publ iques»(COREF).Ce texte se veut êtreune réponse adaptée à la né-cessité de renforcer le statutjuridique de cette Instance depilotage du programme demodernisation de la gestiondes finances publiques en vuenotamment de consolider sagouvernance financière etbudgétaire.Pour des raisons d’effi-cacité et d’efficience, de sta-bilité et dans le souci d’épar-gner l’élan des réformes desdifférents chocs institutionnelsqui peuvent subvenir, le Mi-nistre des Finances a expli-qué comment il est impérieux,au vu des enjeux économi-ques tant au niveau centralque provincial, de transférerà une personne morale dedroit public distincte, les mis-sions relatives à la définition,l’élaboration et le pilotage dela mise en œuvre des actionset mesures des réformes, àmoyen et long termes.Ce projet de Décrettient ainsi compte des recom-mandations du Président dela République, Chef de l’Etatfaites lors de la 67ème réu-nion du Conseil des Ministresen considérant le fait que l’in-cidence des réformes des fi-nances publiques sur lesautres secteurs de la vie na-tionale favorise le maintien dela discipline budgétaire, l’allo-cation stratégique des res-sources et l’efficacité des ser-vices fournis.Après débats et délibé-rations, le Conseil a adoptéce projet de Décret.
IV.4. Projet de Décretmodifiant et complétantle Décret fixant les Sta-tuts d’un Etablissementpublic dénommé «OfficieNational du Café»Le Ministre de la Re-cherche Scientifique et In-novation Technologique, re-présentant le Ministre de l’Agri-culture en mission, a soumisà l’examen du Conseil Finan-ces le Projet de Décret modi-fiant et complétant le Décretn°09/59 du 3 décembre 2009fixant les statuts d’un Etablis-sement public dénommé Of-fice National du Café (ONC),tel que modifié et complétépar le Décret n°18/044 du 24novembre 2018.Il a indiqué que ce Pro-jet est le fruit d’une commis-sion ad hoc mis en place parle Premier Ministre pour met-

tre fin aux conflits qui perdu-rait entre l’Office National desProduits Agricoles du Congo(ONAPAC) et l’Associationdes Exportateurs du Cacao-Café de la RDC (ASSECCAF).Après débats et délibé-rations, ce projet de Décreta été adopté.
IV.5. Projet de Décretportant création et sta-tuts organisation d’unEtablissement public àcaractère scientifiqueLe Ministre de la Re-cherche Scientifique et Inno-vation Technologique a pré-senté au Conseil le Projet deDécret portant création etstatuts d’un établissementpublic à caractère scientifiqueet technique dénommé«Fonds National de la Recher-che Scientifique et de l’Innova-tion Technologique» (FNRSIT).En effet, ce fonds estdéjà institué par l’Ordon-nance-Loi n°82/040 du 05novembre 1982 portant or-ganisation de la RechercheScientifique et Technique, etlégitimement confirmé dansle Programme d’Actions duGouvernement.La mission du FNRSITest d’assurer le financementdu système national de la Re-cherche Scientifique et Inno-vation Technologique en vuede booster les activités duditsecteur car, à ce jour, lesmoyens mis à la dispositionde la Recherche sont faibles.A ce titre, le Fonds estchargé entre autres de :- Mobiliser sur le plan natio-nal et international, des res-sources humaines, financiè-res et matérielles pouvantgarantir le développement dusecteur de la RechercheScientifique et InnovationTechnologique;- Contribuer au financementdes programmes prioritairesde recherche définis par leConseil Scientifique National ;- Accompagner et promou-voir les activités des Cher-cheurs des Institutions Publi-ques et Privées, ainsi que cel-les des Chercheurs Indépen-dants dans le cadre du sou-tien aux projets d’innovationet de transfert de technolo-gies, susceptibles de contri-buer au développement du-rable de la RD Congo.Après débats et délibé-rations, le Conseil a adoptéce projet de Décret. Com-mencée à 11h27’, la réuniondu Conseil des Ministres a prisfin à 15h32.PATRICK MUYAYAKATEMBWEMINISTRE DE LACOMMUNICATION ET MÉDIAS
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Qatar 2022 : après sa victoire face à la Belgique, leMaroc joue sa qualification ce jeudi contre le Canada

ECONEWSIl y avait l’Argentine, défaitepar l’Arabie Saoudite (2-1),l’Allemagne, surprise par leJapon (2-1). Il y aura désormaisla Belgique, vaincue, dimancheaprès-midi par le Maroc. Aprèsune rencontre accrochée, sansvéritable occasion en premièrepériode, les Lions de l’Atlas ontpris le dessus sur la Belgique etcréé l’une des sensations decette phase de groupes.La sélection marocaine defootball a signé une victoire histori-que face à la Belgique par 2 buts à 0(mi-temps 0-0), dimanche au stadeAl Thumama à Doha, en match dela 2è journée du groupe F de la Coupedu monde de football Qatar 2022.Les buts des Lions de l’Atlas ont étéinscrits par Abdelhamid Sabiri (73e)et Zakaria Aboukhlal (90e +2).

Pour cette deuxième sor-tie des Lions de l’Atlas au mon-dial qatari, le sélectionneur na-tional Walid Regragui a aligné lamême formation qui a tenu têteà la Croatie lors de la premièrejournée (0-0), sauf MounirMohammedi dans les cages aulieu de Yassine Bounou, blessépeu avant le coup d’envoi decette rencontre.De son côté, RobertoMartinez a procédé à trois chan-gements dans son onze de départpar rapport au match face au Ca-nada. Thomas Meunier, ThorganHazard et Amadou Onana ont ététitularisés au lieu de Dendoncker,Tielemans et Carrasco.Les Marocains ont entaméla rencontre en fanfare, boostéspar un public acquis à leur cause.Or, les Diables rouges, qui n’avaientjamais perdu jusqu’ici un match deCoupe du monde face à une équipeafricaine (3 victoires, 1 nul), ont vitepris le contrôle du jeu, en s’appro-chant petit à petit des cages maro-caines, bénéficiant en cela du re-tranchement défensif des coéqui-piers de Ghanem Saïss.Dès la 5è minute, suite àune superbe passe de ThorganHazard, Batshuayi a failli ouvrirla marque mais il a buté sur unMohammedi bien en place. S’enest suivi une multitude de tenta-tives belges, qui ont mis la dé-fense marocaine à rude épreuve.Les Marocains, dans le des-sein de soulager leur défense, ont

Linafoot : Lupopo s’incline devantSimba, TP Mazembe soumet Bazano
NANA K.La 28ème édition de la di-vision d’élite de la Liguenationale de football(Linafoot) se poursuit tantbien que mal.Dimanche à Kinshasa,au stade des Martyrs de laPentecôte, deux rencontresétaient au rendez-vous. Enpremière explication, Célestede Mbandaka a battu l’ACKuya Sport par le score étri-qué d’un but à zéro. L’uniqueréalisation de la partie a étél’œuvre de NzangaMalamu àla 80ème minute de jeu.En deuxième match,comptant pour la 5ème jour-née du championnat national,Daring Club Motema Pembe(DCMP) a négocié un match

nul d’un but partout contrel’AS Maniema Union.Avec cinq matchsjoués, DCMP  enregistre sonquatrième match nul et unedéfaite. Pour sa part, ManiemaUnion totalise 16 points aprèsson match nul contre les Im-maculés de la capitale et seplace en deuxième position auclassement provisoire de laLinafoot. Les deux buts de larencontre ont été marqués,respectivement par Maxi Mpiapour le compte de ManiemaUnion, avant que NdongalaLiwanda n’égalise à la 46e mi-nute de jeu.A Lubumbashi, austade TP Mazembe deKamalondo, les Corbeaux duTP Mazembe ont carboniséles Salésiens de Don Bosco

par le score de trois buts àun (3-1). Avec cette victoire,Mazembe totalise 14 points ensix journées, tandis que DonBosco aligne 10 points poursept matchs joués.A Kolwezi, au stade Do-minique Diur,  Simba FC a crééla surprise en battant le FCSaint Eloi Lupopo sur la mar-que de deux buts à un. Dansce duel lushois, la partie a étésous tension entre les suppor-ters de deux équipes, mo-mentanément arrêtée suiteaux jeux de projectiles entreles supporters.Après cette défaiteLupopo doit se concentrer surla prochaine rencontre.L’équipe du gouverneur Jac-ques Kyabula affiche 10 pointsau compteur en cinq sorties,

tenté de sortir de l’ornière et sontparvenus à cadrer le premier tirà la 20è minute par HakimZiyech, dont la frappe passe au-dessus de la transversale.Passé l’orage des vingtpremières minutes, les Lions del’Atlas ont commencé à imposerleur rythme et gagner les duelsen milieu de terrain, mais sansréussir à bien servir En-Nesyrien profondeur.Le schéma tactique im-posé par les nationaux a seméle doute dans le camp des Bel-ges qui ont multiplié les passesratées en milieu de terrain, faceà la forte pression de la ligne mé-diane marocaine qui a su jugu-ler les ardeurs des coéquipiersde Kevin De Bruyne.Il a fallu attendre la 34è
minute pour assister à la plusnette occasion de but des Maro-cains. Achraf Hakimi, entrantdans la surface côté droit, tentede surprendre Courtois au pre-mier poteau, mais sa frappen’était pas cadrée.Dans le temps additionnel,Hakim Ziyech a réussi à tromperThibaut Courtois sur un coup

franc côté droit, mais le but a étéinvalidé par la VAR pour hors-jeude Ghanem Saïss, qui s’est jetédevant le gardien belge.Lors du second acte, lesMarocains sont revenus avec lesmêmes intentions de jeu, enexerçant une énorme pression surles Belges. Ziyech, très remuantlors de ce match, a tenté unefrappe des 25 mètres en plein axe,mais son tir a été facilement captépar Courtois (50è).Deux minutes plus tard,Eden Hazard a tenté lui aussi lafrappe dans la surface maisMohammedi a réussi à écarter ledanger en corner.La domination marocaineen cette seconde période a faillise concrétiser, quand Boufal afacilement éliminé Thomas Meu-nier sur la gauche dans la sur-face et enroulé parfaitement safrappe du droit, qui frôle le mon-tant gauche de Courtois.Ressentant le danger s’ap-procher de son gardien de but,Martinez a effectué deux chan-gements dès l’heure de jeu avecl ’entrée en jeu de YouriTielemans à la place d’Amadou

Onana et Dries Mertens à laplace d’Eden Hazard.Côté marocain, Abdel-hamid Sabiri et Yahya Attiat Al-lah sont entrés à la 68è minuteà la place, respectivement, deSelim Amallah et Achraf Hakimi.Fraichement entré, Sabiritrouve le chemin des filets endécrochant un tir puissant aupremier poteau qui ne laisseaucune chance à Courtois (73è).Après cette ouverture duscore, les Belges ont joué le toutpour le tout, dans le desseind’égaliser, mais la défense ma-rocaine a été bien en place pourdéfendre cet avantage.Les changements opéréspar Regragui, avec l’entrée enjeu, notamment, de Zakaria AbouKhlal et Abderrazzak Hamdallahont donné leurs fruits. Dans letemps additionnel, Hamdallah ré-cupère le ballon devant la sur-face, élimine Castagne et met leballon en retrait pour Aboukhlal,qui reprend du droit et place leballon en lucarne (90e+2).A la faveur de cette vic-toire, la troisième en Coupe dumonde après celles contre le Por-tugal (3-1) en 1986 et l’Ecosse (3-0) en 1998, le Maroc affiche qua-tre (4) points, ex-aequo avec laCroatie, après sa victoire de troisbuts à un face au Canada (4-1).Au terme de ces deux jour-nées, le Groupe F reste ouvert,avec en tête la Croatie (4 points),le Maroc (4 points), la Belgique (3points) et le Canada, déjà éliminé,avec zéro point. Tout est donc pos-sible. Le sort de ce Groupe se joueà la dernière journée, le 1er dé-cembre 2022, où le Maroc devradisputer et confirmer sa formeface au Canada. La Croatie, à sontour, croisera la Belgique.

alors que Simba ne compteque sept points en septmatchs joués.
US TSHINKUNKU ÀL’ASSAUT DE KINSHASAAprès un périplekatangais, l’US Tshinkunku aposé ses valises dimanche àKinshasa où il va livrer unesérie de matchs.Sur place à Kinshasa, lesCorbeaux de Kananga vont li-vrer deux rencontres. La pre-mière est prévue le 4 décem-bre 2022, face à la JeunesseSportive de Kinshasa (JSK),avant de retrouver, le 7 dé-cembre 2022, le DCMP.En sept matchs joués,l’US Tshinkunku aligne neufpoints, avec trois matchs ga-gnés et quatre matchs perdus.

Le Maroc, une fierté pour toute l’Afrique

Le Maroc s’est imposé, dimanche à la Coupe du Mondedu Qatar, face à la Belgique grâce à deux buts inscritsen seconde période par Abdelhamid Sabiri et ZakariaAboukhlal. Une victoire qui permet aux Lions de l’Atlas -2ème du Groupe F -  de bien se positionner pour les 8èmes
de finale, en attendant son dernier match face au Ca-nada, déjà éliminé de la compétition.
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EN BOUCLE
Reprise ce lundi à Nairobi des pourparlers de paixdans l’Est de la RDC : Tshisekedi, le grand absent

Après deux reports successifs, c’est ce lundi 28 novembre que setient à Nairobi, au Kenya, le 3ème round des pourparlers de paix dansl’Est de la République Démocratique du Congo, avec l’accompagne-ment de l’EAC (Communauté des Etats de l’Afrique de l’Est). A Kins-hasa, on ne confirme pas la présence du Chef de l’Etat, Félix-An-toine Tshisekedi, à ces assises. Quant au président burundais, pré-

sident en exercice de l’EAC, c’est depuis dimanche qu’il se trouve àNairobi. A Kinshasa, on reste de marbre et on conditionne tout dia-logue par le retrait des terroristes du M23 des localités occupéesdans le territoire de Rutshuru, conformément au consensus dégagé,mercredi dernier, à Luanda.TIGHANA MASIALALe processus de Nairobipour le retour de la paixdans l’Est de la RDC re-prend ce lundi 28 novembre2022 dans la capitale ke-nyane, Nairobi. Le troisièmeround de ces pourparlers de-vrait connaître la participationdes groupes armés, des chefscoutumiers et des acteurs dela Société civile. L’agenda deces discussions n’est pas en-core dévoilé.A la Présidence de laRépublique, on ne confirmepas le déplacement pour Nai-robi du Chef de l’Etat, FélixTshisekedi. On apprend ce-pendant qu’une délégation deterroristes de M23 se trouvedans la capitale kenyane,dans l’espoir de rencontrer lefacilitateur désigné de l’EAC,l’ancien président kenyanUhuru Kenyatta.Pas évident qu’une dé-légation congolaise de hautrang fasse le déplacement deNairobi. En effet, Kinshasaconditionne sa participation àces pourparlers de Nairobi parle retrait des terroristes de M23des localités occupées dans le

territoire de Rutshuru, suivantle consensus dégagé, mer-credi dernier, au terme de laréunion de Luanda à laquelleont pris part, autour du prési-dent Joao Lourenço d’Angola,le Président Félix Tshisekedi etson homologue burundais,Evariste Ndayishimiye.Malgré l’ultimatum lancéà Luanda, les terroristes deM23 n’ont pas bougé de leurposition,  multipliant plutôt desattaques contre les forcesloyalistes des FARDC. Autre-ment dit, le M23 n’adhère pasà la dynamique de Luanda,censée baliser la voie auxpourparlers de Nairobi.Dans un communiqué,publié le vendredi 25 novem-bre 2022, la direction de M23,prenant bonne note du com-munique final de Luanda du23 novembre 2022, continuede réclamer un dialogue di-rect avec Kinshasa.Au Nord du territoire deRutshuru, rapportent diversessources vendredi 25 novem-bre 2022, d’autres attaquesmenées par des rebelles ontété signalées à Kishishe et

dans une partie de Bishusha.Des combats ont opposédans cette région, le M23 auxmilices locales, ont rapportédes sources locales. Cette si-tuation a ravivé la paniquedans la région.
LE M23 NE SE SENT PASENGAGÉ PAR L’ACCORDDE LUANDA«Le M23 a pris connais-sance de ce document sur lesréseaux sociaux… Il n’y avaitpersonne à ce sommet; doncça ne nous concerne pas vrai-ment », a déclaré jeudi soir àl’AFP Lawrence Kanyuka,porte-parole politique du M23.«Normalement, quand il y a uncessez-le-feu, c’est entre lesdeux parties en guerre», a-t-ilajouté.Le sommet de Luandaa décidé une cessation des hos-tilités dès vendredi soir, suiviedu retrait des rebelles du M23«des zones occupées» et deleur «repli dans leurs positionsinitiales». Si les rebelles refu-sent, la force régionale est-afri-caine en cours de déploiementà Goma «fera usage de la

force pour les pousser à sesoumettre».Lawrence Kanyuka aaffirmé que les rebelles avaienteux-mêmes décrété un «ces-sez-le-feu unilatéral» en avrilet estimaient que celui-ci étaittoujours en vigueur. «Si de-main à 18H00, ou le matin, legouvernement ne nous atta-que pas, nous en serons tou-jours là », a-t-il assuré. Dansle cas contraire, «nous nousdéfendrons», a-t-il dit.Le porte-parole du M23 aaffirmé que le mouvement était«toujours prêt à un dialogue di-rect avec le gouvernementcongolais pour résoudre lescauses profondes» du conflit.Il n’en est pas question, arépondu Christophe Lutundula,vice-Premier ministre congolais encharge des Affaires étrangères,rappelant qu’il était exclu de né-gocier avec des «terroristes ».A l’initiative de la Com-munauté des pays de l’Afri-que de l’Est (EAC), cette ren-contre a été décidée en avrildernier lors d’un sommet deschefs d’Etat à Nairobi.Le premier round de ces

pourparlers s’est déroulé, du 23au 27 avril dernier, à Nairobi.Les délégués d’au moins 18groupes armés actifs au Nord,au Sud Kivu et en Ituri avaientpris part aux travaux facilitéspar l’ancien Président kenyanUhuru Kenyata, en présencedes observateurs du Rwanda,de l’Ouganda, du Burundi, desNations-Unies, de la CIRGL,des État- Unis et de la France.Lors de la deuxièmeétape en mai dernier, unedélégation conjointe de la Pré-sidence de la République con-golaise et de l’ambassade duKenya s’était rendue à Goma,Bukavu, Beni et Bunia pourla suite des consultations, en-tre autres, avec les leaderscommunautaires du Nord-Kivu, du Sud-Kivu et de l’Ituri.Le 14 novembre dernier,pendant son séjour à Kins-hasa, l’ancien Président ke-nyan, Uhuru Kenyatta,facilitateur de l’EAC pour leprocessus de Nairobi, a éga-lement consulté les représen-tants de la Société civile et dedifférentes communautés deces trois provinces de la RDC.


